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(57) Dispositif de sélection et de commande de
fonction (100), comprenant : une façade (110) compor-
tant une ouverture ayant une partie tubulaire en saillie
(120), une roue (130) portant au moins deux séries de
pictogrammes (131), la roue (130) étant montée sur la
partie tubulaire (120) de la façade (110) en étant mobile
en rotation entre au moins deux positions de sélection,
un disque (150) percé d'une pluralité de lumières (151),
le disque (150) étant monté sur la partie tubulaire (120)
de la façade (110) en étant immobile en rotation par rap-
port à la façade (110) définissant ainsi une pluralité
d'emplacements de commande par ladite pluralité de lu-
mières (151) en face desquelles les séries de picto-

grammes (131) sont positionnées sélectivement par la
rotation de la roue (130), une carte de circuit électrique
(140) comportant une pluralité d'interrupteurs (141)
dont au moins certains pilotent des fonctions différentes
pour au moins deux positions différentes de la roue
(130), les interrupteurs (141) étant actionnés par un
basculement du disque (150), un bouton rotatif (160) qui
comporte un arbre cylindrique creux (161) et est glissé
dans l'ouverture de la façade (110), pour faire varier un
des paramètres d'une fonction sélectionnée par le dis-
positif (100), et un bouton poussoir (170) qui est glissé
dans l'arbre cylindrique (161) du bouton rotatif (160) et
agit sur un interrupteur (142) de la carte de circuit élec-
trique (140) pour activer une fonction supplémentaire.
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Description

Arrière-plan de l'invention

[0001] L'invention concerne un dispositif de sélection
et de commande de fonction destiné notamment à équi-
per un tableau de bord d'un véhicule automobile.
[0002] Malgré la sophistication des fonctions devant
être intégrées de nos jours dans les véhicules, qui se
traduit par un nombre croissant de touches de fonction,
il est important que le tableau de bord reste le plus com-
pact possible.
[0003] Il est connu des touches de commande multi-
fonction qui permettent de réduire l'espace des tableaux
de bord. Toutefois, une telle approche impose des con-
cessions sur la compréhension des menus et la rapidité
d'accès à la fonction que l'on souhaite commander.
[0004] Aussi, dans la demande de brevet française
no : 0005128 déposée le 20.04.2000, la demanderesse,
propose de remédier aux problèmes précités en mettant
en oeuvre des moyens de commande de fonction dont
l'identification est réalisée par un symbole qui peut être
changé en fonction du contexte.
[0005] La demande de brevet précitée, non encore
publiée, décrit un dispositif de commande de fonction
mettant en oeuvre au moins un sélecteur déplaçable en-
tre au moins deux positions de sélection comportant une
pluralité d'actionneurs commandables par un utilisateur
et dont au moins certains pilotent des fonctions différen-
tes, pour au moins deux positions différentes d'un sé-
lecteur et des symboles dont le déplacement est lié au
déplacement d'au moins un dit sélecteur pour afficher
au moins certains desdits actionneurs pilotant des fonc-
tions différentes.
[0006] Ce système permet une réduction du nombre
de touches et donc une réduction du volume du tableau
de bord. Il permet aussi une utilisation simple et intuitive
des commandes grâce à une identification du paramè-
tre directement sur la touche. En revanche, pour utiliser
deux fonctions principales utilisant presque les mêmes
modes de fonctionnement, on aura besoin de deux dis-
positifs de commande de fonction augmentant ainsi de
façon notable, le volume du tableau de bord.

Objet et résumé de l'invention

[0007] L'invention propose de réaliser un dispositif de
sélection et de commande de fonction pour tableau de
bord de véhicule automobile permettant la réduction du
volume du tableau de bord et une simplification d'utili-
sation.
[0008] Ces buts sont atteints, conformément à l'in-
vention, grâce à un dispositif de sélection et de com-
mande de fonction caractérisé en ce qu'il comprend :

- une façade comportant une ouverture ayant une
partie tubulaire en saillie,

- une roue portant au moins deux séries de picto-

grammes, la roue étant montée sur la partie tubu-
laire de la façade en étant mobile en rotation entre
au moins deux positions de sélection,

- un disque percé d'une pluralité de lumières, le dis-
que étant monté sur la partie tubulaire de la façade
en étant immobile en rotation par rapport à la façade
définissant ainsi une pluralité d'emplacements de
commande par ladite pluralité de lumières en face
desquelles les séries de pictogrammes sont posi-
tionnées sélectivement par la rotation de la roue,

- une carte de circuit électrique comportant une plu-
ralité d'interrupteurs dont au moins certains pilotent
des fonctions différentes pour au moins deux posi-
tions différentes de la roue, les interrupteurs étant
actionnés par un basculement du disque,

- un bouton rotatif qui comporte un arbre cylindrique
creux et est glissé dans l'ouverture de la façade,
pour faire varier un des paramètres d'une fonction
sélectionnée par le dispositif, et

- un bouton poussoir qui est glissé dans l'arbre cylin-
drique du bouton rotatif et agit sur un interrupteur
de la carte de circuit électrique pour activer une
fonction supplémentaire.

[0009] Selon un mode particulier de réalisation, la
roue et le disque sont montés avec jeu sur la partie tu-
bulaire de la façade permettant leur basculement.
[0010] Avantageusement, le dispositif de sélection
comporte des moyens de crantage permettant à la roue
de tourner pas par pas entre une première position de
sélection et une dernière position de sélection, un pas
séparant deux positions de sélection consécutives.
[0011] Selon un mode particulier de réalisation, le dis-
que comporte un anneau en accordéon lui permettant
de basculer.
[0012] Avantageusement, le bouton poussoir est ver-
rouillé en rotation par une patte passant à travers la car-
te de circuit électrique.
[0013] De préférence, le dispositif comporte un frot-
teur entraîné en rotation par la roue contre au moins
deux pistes de contact sur la carte électrique de façon
à modifier la fonction des interrupteurs en correspon-
dance avec les pictogrammes lorsque le frotteur change
de piste de contact.
[0014] Un film portant des symboles associés aux dif-
férentes positions de sélection est collé sur une zone
de la façade comportant des lumières, et chaque posi-
tion de sélection est indiquée par le positionnement,
d'un index solidaire de la roue, en face du symbole qui
lui est associé.
[0015] De préférence, le dispositif comporte des
moyens de rétro-éclairage pour éclairer: l'index formant
guide optique, les symboles associés aux différentes
positions de sélection, la série de pictogrammes posi-
tionnés en face des lumières percées dans le disque et
des indications supplémentaires portées par la face ex-
terne du bouton poussoir.
[0016] Avantageusement, il comporte une première
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chicane définie par un rebord de la façade en regard
d'une jupe de la roue et une deuxième chicane définie
par un rebord du bouton poussoir en regard d'une jupe
formée par un rebord du bouton rotatif, formant des bar-
rières périphériques vis-à-vis de la lumière de rétro-
éclairage.
[0017] Le dispositif de sélection et de commande peut
comprendre un écran d'interface pour afficher un retour
d'information concernant l'action du dispositif.
[0018] Dans un mode de réalisation selon l'invention ;

- le dispositif de sélection et de commande est asso-
cié à une fonction principale,

- les positions de sélection sont associées à des dif-
férents modes de fonctionnement de la fonction
principale,

- au moins une série de pictogrammes est associée
à une pluralité de réglages d'un mode de fonction-
nement,

- le bouton rotatif est associé à un réglage supplé-
mentaire commun à au moins une partie de la plu-
ralité de réglages associés aux pictogrammes, et

- le bouton poussoir commande une variante de la
fonction principale ou une fonction supplémentaire
utilisant les mêmes modes de fonctionnement, mul-
tipliant ainsi par deux le nombre de commandes du
dispositif.

[0019] La fonction principale du dispositif pour ta-
bleau de bord de véhicule, est choisie dans le groupe
constitué par les fonctions suivantes : audio, ventilation,
climatisation, télécommunications, navigation.
[0020] Dans un mode particulier de réalisation :

- la fonction principale est la ventilation,
- les modes de fonctionnements sont au nombre de

trois : mode manuel, mode automatique, mode
éteint,

- en mode manuel ou automatique, la pluralité de ré-
glages concerne l'orientation et le débit d'air,

- en mode éteint aucun pictogramme n'apparaît et les
emplacements de commandes sont inactifs,

- le réglage supplémentaire associé au bouton rotatif
étant le réglage de température, et

- la fonction variante de la fonction principale ou sup-
plémentaire est la climatisation (AC).

Brève description des dessins

[0021] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description faite ci-après à titre indicatif mais non li-
mitatif en référence aux dessins annexés, sur lesquels :

la figure 1 est une vue en perspective externe d'un
dispositif de sélection et de commande de fonction
selon l'invention,
la figure 2 est une vue avant en perspective éclatée
du dispositif de sélection et de commande de fonc-

tion de la figure 1,
la figure 3 est une vue arrière en perspective écla-
tée du dispositif de sélection et de commande de
fonction de la figure 1,
la figure 4 est une coupe suivant le plan IV-IV de la
figure 1,
la figure 5 est une coupe suivant le plan V-V de la
figure 1, et
la figure 6 est une vue en coupe longitudinale d'une
variante d'un dispositif de sélection et de comman-
de de fonction selon l'invention.

[0022] Les figures 4 à 5 ainsi que la figure 6 corres-
pondent à différentes variantes de réalisation d'un dis-
positif de sélection et de commande de fonction selon
l'invention, qui comportent chacune une série d'élé-
ments constitutifs dont la géométrie peut être différente
d'une variante de réalisation à l'autre, mais dont la fonc-
tion est principalement la même. Les éléments présen-
tant essentiellement la même fonction portent les mê-
mes numéros de référence.

Description détaillée des modes de réalisations de l'in-
vention

[0023] On se réfère maintenant aux dessins, et plus
particulièrement, à la figure 1 illustrant une vue en pers-
pective d'un dispositif de sélection et de commande de
fonction 100.
[0024] Le dispositif 100 comprend une façade 110
portant des symboles 113 associés à différentes posi-
tions de sélection. La façade 110 est surmontée par une
roue 130 mobile en rotation autour d'un axe perpendi-
culaire à la façade 110 et portant au moins deux séries
de pictogrammes 131. La roue 130 tourne pas par pas
entre une première position de sélection 113a et une
dernière position de sélection 113c, un pas séparant
deux positions de sélection consécutives. A son tour, la
roue 130 est recouverte d'un disque opaque 150, immo-
bile en rotation et percé d'une pluralité de lumières 151,
définissant une pluralité d'emplacements de comman-
des. La roue 130 ainsi que le disque 150 basculent
autour d'une pluralité d'axes coplanaires au plan de la
façade 110 et concourants en un point de l'axe de rota-
tion. La rotation de la roue 130 positionne sélectivement
les séries de pictogrammes 131 en face de la pluralité
de lumières 151. Chaque série de pictogrammes 131
est associée à une position de sélection indiquée par
un index 135 solidaire de la roue 130, en face du sym-
bole qui lui est associé. Par ailleurs, le dispositif 100
comprend un bouton rotatif 160 situé au centre du dis-
que 150 et de la roue 130, ainsi qu'un bouton poussoir
170 dans l'axe du bouton rotatif 160.
[0025] A titre d'exemple, le dessin montre trois posi-
tions de sélection 113a, 113b, 113c et un disque 150
comprenant quatre lumières 151a, 151b, 151c, 151d qui
laissent apparaître une série de pictogrammes consti-
tuée de quatre symboles 131a, 131b, 131c, 131d.
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[0026] Afin d'avoir une utilisation intuitive, le dispositif
de sélection et de commande 100 peut être associé à
une seule fonction principale, les positions de sélection
113a, 113b, 113c étant alors associées à différents mo-
des de fonctionnement de la fonction principale. En
outre, au moins une série de pictogrammes 131a, 131b,
131c, 131d est associée à une pluralité de réglages d'un
mode de fonctionnement. Dans ce cas, le bouton rotatif
160 peut être associé à un réglage supplémentaire com-
mun à au moins une partie de la pluralité de réglages
associée aux pictogrammes 131. Le bouton poussoir
170 peut commander une variante de la fonction princi-
pale ou une fonction supplémentaire utilisant les mêmes
modes de fonctionnement, multipliant ainsi par deux le
nombre de commandes du dispositif 100.
[0027] Grâce au bouton poussoir 170, deux disposi-
tifs de sélection et de commande 100 peuvent être rem-
placés par un seul. Par conséquent, le volume du ta-
bleau de bord peut être réduit.
[0028] Pour un tableau de bord d'un véhicule automo-
bile, on peut utiliser plusieurs dispositifs de commande
100, chacun étant associé à une fonction principale
choisie dans le groupe constitué par les fonctions
suivantes : audio, ventilation, climatisation, télécommu-
nications, navigation, etc...
[0029] Par exemple, un tableau de bord peut compor-
ter trois dispositifs de commande 100 :

- un dispositif de commande « ventilation »,
- un dispositif de commande « audio », et
- un dispositif de commande

« télécommunications ».

[0030] L'exemple de la figure 1, illustre un dispositif
de commande 100 dont la fonction principale est la ven-
tilation. Les modes de fonctionnement sont : mode ma-
nuel 113a, mode automatique 113b, et mode éteint
113c. En mode manuel 113a ou automatique 113b, la
pluralité de réglages concerne l'orientation et le débit
d'air. En mode éteint 113c aucun pictogramme 131 n'ap-
paraît et les emplacements de commandes 151a, 151b,
151c, 151d sont inactifs. Pour sélectionner un mode
particulier, il suffit de tourner la roue 130 et de placer
l'index 135 lié à la roue 130 en face du symbole 113a,
113b, 113c représentant le mode désiré. Dans l'exemple
de la figure 1, le mode manuel 113a est sélectionné fai-
sant apparaître quatre pictogrammes 131a, 131b, 131c,
131d dont deux commandent l'orientation de l'air 131a,
131c, les deux autres commandant le débit d'air 131b,
131d. Par exemple, pour augmenter le débit d'air, l'uti-
lisateur appuie sur l'emplacement de commande de
droite 151a. En revanche, le réglage de température
s'effectue grâce au bouton rotatif 160. Par ailleurs, en
appuyant sur le bouton poussoir 170, le dispositif de sé-
lection et de commande 100 est associé à la fonction
climatisation (AC) et les mêmes modes de fonctionne-
ment peuvent être utilisés, limitant par conséquent, l'en-
combrement du tableau de bord.

[0031] En outre, le dispositif de sélection et de com-
mande 100 peut comprendre un écran d'interface, non
représenté sur le dessin, pour afficher un retour d'infor-
mation concernant l'action du dispositif 100.
[0032] On se réfère maintenant aux figures 2 et 3,
montrant des vues en perspectives éclatées d'un dispo-
sitif de sélection et de commande de fonction 100. Ce
dispositif 100 comprend une façade 110, et une carte
de circuit électrique 140. Cette dernière comporte une
pluralité d'interrupteurs 141, 142, des moyens de rétro-
éclairage 144, 145, 146, 147, ainsi que des pistes cir-
culaires de contact 148, 149. Chaque piste 148, 149 est
constituée de deux bandes conductrices en parallèles.
[0033] La façade 110 comporte un renfoncement à re-
bord circulaire 118 au centre duquel est formé un loge-
ment cylindrique 124 en saillie et dont l'ouverture 126
est disposée dans la face intérieure de la façade 110.
Une partie tubulaire 120 est formée en saillie sur la face
extérieure de la façade 110 au centre du logement cy-
lindrique 124.
[0034] Deux plots 115 destinés à accueillir une lame
de billage 125, sont formés sur la face extérieure de la
façade 110 de part et d'autre du logement cylindrique
124. La lame de billage 125 est maintenue en place par
des guides ou ergots 117 formés aux sommets des plots
115.
[0035] Un premier frotteur 185 flexible à double four-
che 187, destiné à coopérer par rotation avec au moins
deux pistes de contact 148 sur un premier cercle de la
carte de circuit électrique 140, est fixé sur un anneau
180. En effet, l'anneau 180 comporte un bras radial 182
perpendiculairement auquel est formé d'un côté une
première languette 184 en saillie, et de l'autre côté une
deuxième languette 181 en saillie formant fente. Ainsi,
une extrémité en forme de lame 186 du premier frotteur
185 est engagée dans la fente 181 formée sur le bras
182 de l'anneau 180.
[0036] Par ailleurs, un guide optique 137 comportant
l'index 135 et une fourche de cylindres optiques 136
coopère avec l'anneau 180 par l'engagement d'une
ouverture 138 du guide optique 137 sur la première lan-
guette 184 formée sur le bras 182 de l'anneau 180.
[0037] L'anneau 180 est enfiché autour de la partie
tubulaire 120 de manière à ce que d'une part, des crans
183 formés sur une partie de sa périphérie coopèrent
avec la lame de billage 125 et d'autre part, les cylindres
optiques 136 ainsi que la double fourche 187 du premier
frotteur 185 communiquent avec la carte de circuit élec-
trique 140 en s'engageant dans une lumière circulaire
114 formée sur la façade 110.
[0038] Des poussoirs 191 sont engagés dans des gai-
nes de guidage 111 aménagées dans le renfoncement
circulaire 118 de la façade 110 de manière à venir se
positionner en face des interrupteurs 141 de la carte de
circuit électrique140.
[0039] La roue 130 portant les pictogrammes 131 ré-
partis sur sa couronne est enfichée avec jeu sur la partie
tubulaire 120 de la façade 110 en engageant l'index op-
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tique 135 dans une ouverture 133 formée sur une jupe
134 de la roue 130.
[0040] La jupe 134 définit un jeu avec le renfoncement
circulaire 118 permettant le basculement de la roue 130
et donc l'actionnement des interrupteurs 141 par des
forces de poussée exercées sur les poussoirs 191 par
l'intermédiaire d'une couronne 139 à l'intérieur de la
roue 130. En revanche, grâce à l'ouverture 138 dans le
guide optique 137, l'anneau 180 ne bascule pas lors
d'un basculement de la roue 130.
[0041] Le disque 150 comportant une ouverture cen-
trale circulaire 152 et une pluralité de lumières périphé-
riques 151 est enfiché avec jeu sur la partie tubulaire
120 de la façade 110. Le positionnement correct du dis-
que 150 est assuré par un ergot 153 formé sur le pour-
tour de son ouverture centrale 152 qui s'engage dans
une fente 121 correspondante formée sur la partie tu-
bulaire 120 de la façade 110. L'engagement de l'ergot
153 dans la fente 121 s'oppose aussi à la rotation du
disque 150 tout en lui permettant de basculer.
[0042] La série de pictogrammes 131 positionnées en
face des lumières 151 percées dans le disque 150 est
éclairée, à travers des trous 116 formés sur la façade,
à proximité des gaines de guidage 111, par des moyens
de rétro-éclairage constitués de diodes 144 de la carte
de circuit électrique 140.
[0043] L'ensemble des éléments constitué de l'an-
neau 180, de la roue 130, et du disque 150 sont main-
tenus en position grâce à des parties en saillie formant
clips 122, situées sur la partie tubulaire 120 qui s'enga-
gent sur le bord de l'ouverture centrale 152 du disque
150.
[0044] Le bouton rotatif 160, comportant un arbre cy-
lindrique creux 161, est glissé dans l'ouverture de la par-
tie tubulaire 120. Il est maintenu en position, ainsi que
tous les éléments montés sur la partie tubulaire 120 par
l'engagement, à partir de la face arrière de la façade
110, d'un disque cranté 165 portant un deuxième frot-
teur 166 à double fourche.
[0045] Le disque cranté 165 comporte un méplat de
positionnement sur son ouverture centrale 167 destiné
à coopérer avec une partie correspondante à l'extrémité
de l'arbre cylindrique 161 du bouton rotatif 160 et se ver-
rouille par exemple, par coincement grâce à des fentes
radiales formées autour de son ouverture centrale 167.
[0046] Le disque cranté 165 se loge dans le logement
cylindrique 124 en coopérant avec des dents 123 for-
mées à l'intérieur du logement cylindrique 124, tandis
que le deuxième frotteur 166 coopère avec une piste de
contact 149 sur un second cercle de la carte de circuit
électrique 140.
[0047] Un bouton poussoir 170 est glissé dans l'arbre
cylindrique 161 du bouton rotatif 160 et est verrouillé en
rotation par une patte 173 passant à travers une ouver-
ture 143 de la carte de circuit électrique 140. Le bouton
poussoir 170 agit sur un interrupteur 142 de la carte de
circuit électrique 140 pour activer une fonction supplé-
mentaire. Par ailleurs, des indications supplémentaires,

concernant par exemple, la fonction du bouton poussoir
170 et celle du bouton rotatif 160, portées par la face
externe 172 du bouton poussoir 170, sont éclairées par
une diode centrale 147 de la carte de circuit électrique
140.
[0048] Un film ou décor 113, portant des symboles as-
sociés aux différentes positions de sélection est posé
ou collé sur une zone de la façade 110 comportant des
lumières 112a, 112b, 112c à travers lesquelles les sym-
boles sont rétro-éclairés par une diode 145 de la carte
de circuit électrique 140. Chaque position de sélection
est indiquée par le positionnement de l'index 135 soli-
daire de la roue 130, en face du symbole qui lui est as-
socié.
[0049] La carte de circuit électrique 140 est fixée der-
rière la façade 110 soit directement soit par l'intermé-
diaire d'un capot 195 qui se fixe sur la face arrière de la
façade 110 avec des moyens de fixations 196.
Après montage du dispositif 100, la roue 130 est main-
tenue plaquée contre le disque 150 par les interrupteurs
141, en réponse à une légère contrainte exercée sur eux
lors du montage.
[0050] Le mécanisme de sélection et de commande
du dispositif résulte déjà en partie de la description faite
ci-dessus. Il va toutefois maintenant être explicité da-
vantage.
[0051] Tout d'abord, pour une position de sélection
donnée :

- L'index 135 est illuminé par le positionnement d'un
cylindre optique 136 en face d'une diode 145 de la
carte de circuit électrique 140.

- La série de pictogrammes 131 qui apparaît à tra-
vers les lumières 151 du disque 150 définissant les
emplacements de commandes, correspond à la po-
sition de sélection indiquée par l'index 135.

- La fonction de chaque interrupteur 141 correspond
à la fonction indiquée par le pictogramme. Par
exemple, le pictogramme qui apparaît à travers la
lumière de droite 151a correspond à la fonction de
l'interrupteur de droite 141a, alors que le pictogram-
me qui apparaît à travers la lumière de gauche 151c
correspond à la fonction de l'interrupteur de gauche
141c.

[0052] Ensuite, une rotation de la roue 130, entre par
exemple une position de sélection et une autre position
adjacente implique les étapes suivantes :

- L'index 135, positionné en face de la nouvelle po-
sition de sélection est illuminé par le positionne-
ment d'un autre cylindre optique 136 en face de la
diode 145 de la carte de circuit électrique 140.

- Une nouvelle série de pictogrammes 131 apparaît
à travers les lumières 151 du disque 150 correspon-
dant à la nouvelle position de sélection indiquée par
l'index 135.

- L'anneau 180 est tourné d'un cran en entraînant la
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rotation du premier frotteur 185 vers une nouvelle
piste 148 sur le premier cercle, modifiant ainsi la
fonction des interrupteurs 141 en correspondance
avec la nouvelle série de pictogrammes.

[0053] En conséquence, un appui sur un emplace-
ment de commande 151, active la fonction indiquée par
le pictogramme se trouvant à cet emplacement de com-
mande 151, par l'actionnement de l'interrupteur 141 cor-
respondant.
[0054] Une rotation du bouton rotatif 160 induit en ro-
tation le deuxième frotteur 166 contre la piste 149 sur
le second cercle de la carte de circuit électrique 140,
par l'intermédiaire du disque cranté 165 et par consé-
quent, un des paramètres de la fonction peut être mo-
difié.
[0055] Un appui sur le bouton poussoir 170 exerce
une force sur un interrupteur 142 situé au centre de la
carte de circuit électrique 140 par l'intermédiaire d'une
saillie 174 à l'extrémité de la tige 171 du bouton poussoir
170 entraînant l'activation de la fonction commandée
par cet interrupteur 142.
[0056] La figure 4, est une vue en coupe suivant le
plan IV-IV de la figure 1. Elle montre que des jeux exis-
tant entre la partie tubulaire 120 et les ouvertures cen-
trales de la roue 130 et du disque 150 d'une part et entre
la jupe 134 de la roue 130 et le renfoncement circulaire
118 d'autre part, vont permettre le basculement de la
roue 130 et du disque 150 par rapport à la façade 110.
[0057] Ainsi, lors d'un appui sur un emplacement de
commande 151, la couronne intérieure 139 de la roue
130 communique une force de poussée à l'interrupteur
141 associé à l'emplacement de commande 151 par l'in-
termédiaire du poussoir 191 correspondant.
[0058] La série de pictogrammes positionnés en face
des lumières 151 percées dans le disque 150 est éclai-
rée par les diodes 144 à travers les trous 116 corres-
pondants formés dans la façade 110. Les fuites de lu-
mière sont éliminées grâce à une première chicane dé-
finie par la jupe 134 de la roue 130 en regard d'un rebord
de la façade 110 au niveau du renfoncement circulaire
118.
[0059] La figure 4 montre clairement le verrouillage
en rotation du bouton poussoir 170 par une patte 173
passant à travers la carte de circuit électrique 140.
[0060] Les indications portées par la face externe 172
du bouton poussoir 170 sont éclairées à travers la tige
171 du bouton poussoir 170 par une diode 147 située
au centre de la carte de circuit électrique 140. Par con-
séquent, une deuxième chicane définie par un rebord
du bouton poussoir 170 en regard d'une jupe 162 for-
mée par un rebord du bouton rotatif 160, forme une bar-
rière périphérique vis-à-vis de la lumière de rétro-éclai-
rage 147.
[0061] La figure 5, montre le rétro-éclairage du film
113 portant des symboles associés aux différentes po-
sitions de sélection à travers les lumières 112 formées
sur une zone de la façade 110, par une diode 146 de la

carte de circuit électrique 140.
[0062] En outre, elle montre qu'un cylindre optique
136 positionné en face d'une diode 145 transmet la lu-
mière de la diode 145 vers l'index solidaire de la roue
130.
[0063] La figure 6, est une vue en coupe d'un dispo-
sitif de sélection de commande 200 selon un autre mode
de réalisation.
[0064] Dans ce mode particulier, une roue 230 com-
portant des ouvertures radiales 239 et portant des pic-
togrammes 231 répartis sur sa couronne est enfichée
sur une partie tubulaire 220 centrale d'une façade 210.
[0065] Des poussoirs 291 sont engagés dans des gai-
nes de guidage formées dans la couronne de la roue
230.
[0066] Un disque 250 comportant une ouverture cen-
trale et une couronne liées entre elles par un anneau en
accordéon 255 est enfiché au-dessus de la roue 230,
sur la partie tubulaire 220 de la façade 210. Le disque
250 comporte une pluralité de lumières périphériques
251 sur sa couronne.
[0067] Dans ce mode particulier, la roue 230 est mo-
bile en rotation entre au moins deux positions de sélec-
tion. En revanche l'actionnement des interrupteurs 241
sur une carte de circuit électrique 140 est assuré par le
basculement du disque 250 grâce à une souplesse de
l'anneau en accordéon 255.
[0068] Par ailleurs, dans cet exemple un frotteur 285
est directement lié à la roue 230. Ainsi, le frotteur 285
est entraîné en rotation par la roue 230 contre au moins
deux pistes de contact sur la carte de circuit électrique
240 de façon à modifier la fonction des interrupteurs 241
en correspondance avec les pictogrammes 231.
[0069] Le dispositif peut aussi comporter des moyens
de crantage permettant à la roue 230 de tourner pas par
pas entre les différentes positions de sélection, un pas
séparant deux positions de sélection consécutives.
[0070] Hormis ces différences, le fonctionnement du
dispositif 200 est analogue à celui des figures précéden-
tes et les descriptions données en références aux figu-
res 1 à 5, s'appliquent également au mode de réalisation
de la figure 6.
[0071] Les exemples décrits précédemment pour-
raient être transposés à un dispositif de sélection et de
commande comportant un nombre quelconque de po-
sition de sélection ou d'emplacements de commande.
Par ailleurs, le mécanisme qui induit une modification
de la fonction des interrupteurs, peut être un déplace-
ment des interrupteurs ou une toute autre manière con-
nue.

Revendications

1. Dispositif de sélection et de commande de fonction
(100 ; 200), caractérisé en ce qu'il comprend :

- une façade (110 ; 210) comportant une ouver-
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ture ayant une partie tubulaire en saillie (120 ;
220),

- une roue (130 ; 230) portant au moins deux sé-
ries de pictqgrammes (131 ; 231), la roue (130 ;
230) étant montée sur la partie tubulaire (120 ;
220) de la façade (110 ; 210) en étant mobile
en rotation entre au moins deux positions de
sélection,

- un disque (150 ; 250) percé d'une pluralité de
lumières (151 ; 251), le disque (150 ; 250) étant
monté sur la partie tubulaire (120 ; 220) de la
façade (110 ; 210) en étant immobile en rota-
tion par rapport à la façade (110; 210) définis-
sant ainsi une pluralité d'emplacements de
commande par ladite pluralité de lumières
(151 ; 251) en face desquelles les séries de pic-
togrammes (131 ; 231) sont positionnées sé-
lectivement par la rotation de la roue (130 ;
230),

- une carte de circuit électrique (140 ; 240) com-
portant une pluralité d'interrupteurs (141 ; 241)
dont au moins certains pilotent des fonctions
différentes pour au moins deux positions diffé-
rentes de la roue (130 ; 230), les interrupteurs
(141; 241) étant actionnés par un basculement
du disque (150 ; 250),

- un bouton rotatif (160 ; 260) qui comporte un
arbre cylindrique creux (161 ; 261) et est glissé
dans l'ouverture de la façade (110 ; 210), pour
faire varier un des paramètres d'une fonction
sélectionnée par le dispositif (100 ; 200), et

- un bouton poussoir (170 ; 270) qui est glissé
dans l'arbre cylindrique (161 ; 261) du bouton
rotatif (160 ; 260) et agit sur un interrupteur
(142 ; 242) de la carte de circuit électrique
(140 ; 240) pour activer une fonction supplé-
mentaire.

2. Dispositif de sélection et de commande (100) selon
la revendication 1, caractérisé en ce que la roue
(130) et le disque (150) sont montés avec jeu sur la
partie tubulaire (120) de la façade (110) permettant
leur basculement.

3. Dispositif de sélection et de commande (100) selon
la revendication 1 ou la revendication 2, caractéri-
sé en ce qu'il comporte des moyens de crantage
permettant à la roue (130) de tourner pas par pas
entre une première position de sélection (112a) et
une dernière position de sélection (112c), un pas
séparant deux positions de sélection consécutives.

4. Dispositif de sélection et de commande (200) selon
la revendication 1, caractérisé en ce que le disque
(250) comporte un anneau en accordéon (255) lui
permettant de basculer.

5. Dispositif de sélection et de commande (100 ; 200)

selon l'une quelconque des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce que le bouton poussoir (170 ;
270) est verrouillé en rotation par une patte (173 ;
273) passant à travers la carte de circuit électrique
(140 ; 240).

6. Dispositif de sélection et de commande (100 ; 200)
selon l'une quelconque des revendications 1 à 5,
caractérisé en ce qu'il comporte un frotteur (185 ;
285) entraîné en rotation par la roue (130 ; 230)
contre au moins deux pistes de contact (148) sur la
carte de circuit électrique (140 ; 240) de façon à mo-
difier la fonction des interrupteurs (141 ; 241) en
correspondance avec les pictogrammes lorsque le
frotteur (185 ; 285) change de piste de contact
(148).

7. Dispositif de sélection et de commande (100 ; 200)
selon l'une quelconque des revendications 1 à 6,
caractérisé en ce qu'un film (113) portant des sym-
boles associés aux différentes positions de sélec-
tion est collé sur une zone de la façade (110) com-
portant des lumières (112a, 112b, 112c), et chaque
position de sélection est indiquée par le positionne-
ment, d'un index (135) solidaire de la roue (130), en
face du symbole qui lui est associé.

8. Dispositif de sélection et de commande (100 ; 200)
selon la revendication 7, caractérisé en ce qu'il
comporte des moyens de rétro-éclairage (144, 145,
146) pour éclairer: l'index (135) formant guide opti-
que, les symboles associés aux différentes posi-
tions de sélection (113a, 113b, 113c), la série de pic-
togrammes (131) positionnés en face des lumières
(151) percées dans le disque (150) et des indica-
tions supplémentaires portées par la face externe
du bouton poussoir (170).

9. Dispositif de sélection et de commande (100 ; 200)
selon la revendication 8, caractérisé en ce qu'il
comporte une première chicane définie par un re-
bord de la façade (110 ; 210) en regard d'une jupe
(134 ) de la roue (130) et une deuxième chicane dé-
finie par un rebord du bouton poussoir (170) en re-
gard d'une jupe (162) formée par un rebord du bou-
ton rotatif (160), formant des barrières périphéri-
ques vis-à-vis de la lumière de rétro-éclairage.

10. Dispositif de sélection et de commande (100 ; 200)
selon l'une quelconque des revendications 1 à 9,
caractérisé en ce qu'il comprend un écran d'inter-
face pour afficher un retour d'information concer-
nant l'action du dispositif (100 ; 200).

11. Dispositif de sélection et de commande (100 ; 200)
selon l'une quelconque des revendications 1 à 10,
caractérisé en ce que ;
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- le dispositif de sélection et de commande (100 ;
200) est associé à une fonction principale,

- les positions de sélection (113a, 113b, 113c)
sont associées à différents modes de fonction-
nement de la fonction principale,

- au moins une série de pictogrammes (131) est
associée à une pluralité de réglages d'un mode
de fonctionnement,

- le bouton rotatif (160) est associé à un réglage
supplémentaire commun à au moins une partie
de la pluralité de réglages associés aux picto-
grammes (131), et

- le bouton poussoir (170) commande une va-
riante de la fonction principale ou une fonction
supplémentaire utilisant les mêmes modes de
fonctionnement, multipliant ainsi par deux le
nombre de commandes du dispositif.

12. Dispositif de sélection et de commande (100 ; 200)
selon la revendication 11, pour tableau de bord de
véhicule, caractérisé en ce que la fonction princi-
pale du dispositif est choisie dans le groupe cons-
titué par les fonctions suivantes : audio, ventilation,
climatisation, télécommunications, navigation.

13. Dispositif de sélection et de commande (100 ; 200)
selon la revendication 11, caractérisé en ce que ;

- la fonction principale est la ventilation,
- les modes de fonctionnement sont au nombre

de trois: mode manuel (113a), mode automati-
que (113b), mode éteint (113c),

- en mode manuel (113a) ou automatique (113b),
la pluralité de réglages concerne l'orientation
(131b, 131d) et le débit d'air (131a, 131c),

- en mode éteint (113c) aucun pictogramme
n'apparaît et les emplacements de commandes
sont inactifs,

- le réglage supplémentaire associé au bouton
rotatif (160) étant le réglage de température, et

- la fonction variante de la fonction principale ou
supplémentaire est la climatisation (AC).
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